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La présente atteste que ie Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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MEMOIRE RENTENTE
TRE

ULTRAMAR CANADA INC, (DIVISION DE L'EST)
ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE MONTREAL D'ULTRAMAR CANADA INC.
(DIVISION DE L'EST)

Ce Mémoire d'Entente enregistre l'entente intervenue le
12.mars entre les parties amendant la présente convention
collective expirant en date du 31 décembre 1986, à savoir:

o Que le nom de la compagnie est changé pour inclure celui
de Ultramar Canada Inc. (Division de l'Est), et que celui
du syndicat est changé pour Le Syndicat des Employés de
Montréal d'Ultramar Canada Inc. (Division de l'Est) le
tout tel qu'il apparaît dans le document ci-attaché.

o L'Annexe '’'A" (2) établissant la cédule de salaires en vigueur
le ler janvier 1986 au 31 décembre 1986 est changée pour
refléter une augmentation de salaire de 4% au lieu de 3.5%
préalablement convenue, comme suit:

 

Fonction Classe Salaire mensuel 5
co au ler janvier 1986 §

Chauffeurs Sénior $2,753. x
et Intermédiaire $2,650. B

Hommes d'instruments Débutant $2,554. 3

Préposés aux entrepôts Sénior $2,638. — RE &
Intermédiaire $2,463. + di È
Débutant $2,357. 2 8
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Ces clauses devenant en vigueur rétroactivement au ler
janvier 1986 et les autres clauses du contrat demeurant
inchangées
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